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ARTICLE 18 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés Socialistes et apparentés vise à supprimer l’article 18 bis qui 
permettrait une nouvelle dérogation à l’objectif « zéro artificialision nette ». 

La proposition de loi adoptée sous la précédente législature visant à faciliter la mise en œuvre des 
objectifs de « zéro artificialisation nette » au cœur des territoires 

a déjà profondément assoupli le dispositif, au point qu’aucune nouvelle exonération ne peut 
désormais être justifiée. Les délais de mise en conformité ont été largement allongés pour les 
SRADDET, SCoT et PLU, laissant aux collectivités une marge d’adaptation importante.
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La gouvernance a été recentrée au profit des seuls élus locaux, au détriment des acteurs 
environnementaux et techniques, et les outils de suivi qualitatif du ZAN ont été supprimés, 
affaiblissant la capacité d’évaluation de l’artificialisation réelle des sols.

Parallèlement, les projets d’intérêt national bénéficient d’un régime plus souple, avec une enveloppe 
nationale revue et une répartition moins rigoureuse, conduisant mécaniquement à des dépassements 
désormais assumés. De même, la garantie rurale est devenue quasi universelle et de nouveaux 
dispositifs – comme le droit de préemption pour renaturation – ont été ajoutés, même s’ils restent 
peu opérationnels.

Dans ce contexte, le cadre du ZAN a déjà été largement aménagé pour répondre aux inquiétudes des 
territoires. Ajouter de nouvelles exemptions reviendrait à vider de sa portée l’objectif de sobriété 
foncière, pourtant essentiel pour la protection des sols et l’équilibre territorial.


